
Formulaire 
Demande d’accès au logement

Pour faire une demande d’accès au logement, vous devez remplir le formulaire de demande de
logement, l’imprimer, le signer, y joindre les documents requis et nous le faire parvenir par la
poste . Si vous n’êtes pas membre de l’Archipel de l'avenir, vous devez également joindre le
formulaire d’adhésion membre. 

Formulaire d’adhésion membre (l’adhésion est gratuite).

Formulaire de demande de logement.

Une copie du diagnostic du trouble du spectre de l’autisme (TSA) sans déficience
intellectuelle (DI).

Une copie de la déclaration de revenus de l’année précédente et de tous les relevés (T4A,
relevé 5, etc.), ou l’avis de cotisation détaillé.

Formulaire de consentement pour la vérification des références, signé.

Preuves de résidence pour les deux dernières années, soit une copie du bail actuel et
précédent.

Une copie du compte d’électricité de la dernière année (si l’électricité n’est pas incluse
dans le coût du loyer).

Preuve de citoyenneté canadienne ou du statut d’immigrant (si vous n’êtes pas né au
Canada).

Faites parvenir le formulaire et les documents à l’adresse suivante: 

L’Archipel de l’avenir
Demande de logement
10780, rue Laverdure, bureau 301
Montréal, QC, H3L 2L9

Communiquez avec nous au: 

info@larchipeldelavenir.org

(438) 497-2724


